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Présentation de la collectivité 
 

 
 
 

                                                                                                                                                                                                               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Localisation géographique de la collectivité 
 
La Communauté de communes du Pays de Nay est un EPCI (Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale) créé à compter du 1er janvier 2000 par arrêté préfectoral du 28 
décembre 1999. 
 
Elle regroupe 26 communes : Angais, Arros de Nay, Arthez d’Asson, Asson, Baliros, Baudreix, 
Bénéjacq, Beuste, Boeil Bezing, Bordères, Bordes, Bourdettes, Bruges Capbis Mifaget, 
Coarraze, Haut de Bosdarros, Igon, Lagos, Lestelle, Mirepeix, Montaut, Nay, Pardies Piétat, 
Saint Abit, Saint Vincent , Arbéost et Ferrières  (65) 
Ce bassin de vie, situé entre PAU, TARBES et LOURDES, compte 25437 habitants(2) et est 
majoritairement pavillonnaire. 
 
 
 (1) 

Population municipale (2013) 
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Compétences statutaires en matière d’élimination des 
déchets 

 
 
La Communauté de communes du Pays de Nay exerce la compétence collecte et traitement des 
déchets ménagers et assimilés ainsi que la compétence création et gestion de déchèteries. 
 
 
Par délibération en date du 12 octobre 2000, la Communauté de communes du Pays de Nay a 
décidé d’adhérer à VALOR BEARN  SMTD (Syndicat Mixte de Traitement des Déchets), 
qui a pour objet, dans le cadre du Bassin-Est tel que défini dans le Plan Départemental des 
Déchets, le traitement des déchets des ménages et assimilés, la mise en décharge des déchets 
ultimes ainsi que les opérations de transport, de tri, d’incinération ou de stockage qui s’y 
rapportent. 
 
La Communauté de communes est représentée par 3 délégués au sein de cette structure. 
 

 
 
 
Carte du territoire du Syndicat Valor Béarn 
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Organisation générale du service 
 

COLLECTE                        TRAITEMENT 
 
 
 
 
 
  
   
  
              OM résiduelles       

 
 
 

 

          
             Collecte sélective    
              (Emballages; verre)                                                                  
 
                                       

  
 
 
 
 
                              
  
   Déchèteries 
 
 

 
 

Schéma d’organisation générale des déchets ménagers 
 
 
 
 
 

Centre de tri de 
SEVIGNACQ 

Plate-forme verre 
PAPREC Montardon 

Usine d’incinération de 
LESCAR 

Filières de traitement 
(recyclage-compostage-
enfouissement) 
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Collecte et le traitement des ordures ménagères résiduelles 

 
 
Organisation de la collecte 
 
 
 
 
 
 
 
    Porte à porte ou point de regroupement         Société COVED 
 
Les modes de collecte 
 
La collecte se fait en porte à porte (bacs individuels) pour 84 % de la population, en points de 
regroupement avec des bacs de collecte pour 16% de la population. 
 
Les fréquences de collecte 
 
Tous les foyers collectés en porte-à-porte sont désormais collectés une fois par semaine (C1). 
 
Les communes collectées en points de regroupement sont également collectés en C1. 
 
Une  partie du centre-ville de Nay ainsi que certains points difficiles de Coarraze ou de Bordes 
sont collectés 2 fois par semaine (1300 habitants environ) 
 
5 points de regroupement difficiles du centre-ville de NAY  sont collectés en C3 (rue Talamon-
rue du Saillet-ancienne salle des fêtes-St Roch-Marcadieu). 
 
Tonnages collectés en 2015 
 
5176 tonnes d’ordures ménagères ont été collectées en 2015  sur le territoire (203 kg/hab/an)  
avec une moyenne de 99 tonnes par semaine. 
 
Traitement des ordures ménagères 

 
Le Syndicat Valor Béarn SMTD assure le traitement des ordures ménagères. 
Les ordures ménagères de la Communauté de Communes du Pays de Nay, représentant 
5176 tonnes, ont été incinérées à l’usine d’incinération de Lescar. 
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Usine d’incinération de Lescar 

Pré-collecte Collecte Traitement Valorisation

Électricité

Débouchés

Autoconsommation 
+ vente EDF

Sous-couche 
routière

Centre de 
Stockage 
classe 1

Refiom

Mâchefers (acier)

CC PAYS DE NAY VALOR BEARN SMTD

5176 tonnes
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Collecte et traitement de la collecte sélective 

 
 
 
  
 
 
 
 
  
     
Porte à porte ou point de regroupement                           Société COVED 

          
                    
 
 
 
 
Apport volontaire                                                                               Société PAPREC 
 
 
 
Les modes de collecte  
 
La collecte des emballages et journaux/magazines/revues (JMR) se fait en porte à porte 
avec des bacs individuels pour 86 % de la population ou en points de regroupements avec des 
bacs operculés de 660 l pour 14% de la population. 
 
La collecte du verre s’effectue en apport volontaire. Des colonnes à verre de 3m3 (138 unités) 
ont été installées sur le territoire. 
 
Les fréquences de collecte 
 
Pour les emballages et JMR 
 
Les foyers porte à porte équipés en bacs individuels sont collectés une fois tous les 15 jours.         
 
Les foyers en zone points de regroupement sont collectés une fois par semaine.  
 
Une collecte supplémentaire a été mise en place sur 5 points de regroupement difficiles du 
centre-ville de NAY. Ces points  sont collectés en C2 (rue Talamon-rue du Saillet-ancienne 
salle des fêtes-St Roch-Marcadieu). 
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• 15 communes sont collectées en porte à porte. 

 
• 6 communes (Asson, Bruges Capbis Mifaget, Coarraze, Lestelle-Bétharram, Nay, 

Montaut) ont une collecte dite « mixte » en porte à porte et en points de regroupement. 
 

• 3 communes, Arthez d’Asson, Haut de Bosdarros  et Saint Vincent, sont collectées 
exclusivement en points de regroupements + les deux communes du 65 (Arbéost et 
Ferrières) 

 
Pour les emballages en verre 
 
Tous les foyers du territoire ont la collecte du verre en apport volontaire. 
Les colonnes sont relevées au minimum une fois par mois (une fois tous les 15 jours pour 
certaines colonnes situées sur des axes fréquentés). 
 
Les tonnages collectés et traités en 2015 
 
Emballages + JMR 
 
1341 tonnes d’emballages et de JMR (journaux magazines et revues) ont été récupérées en 
collecte sélective. 
Le tonnage récupéré en 2015 est quasiment identique à celui de 2014 (1346 tonnes) 
 

2014 2015

JANVIER 118,96 112,18

FÉVRIER 98,7 93,98

MARS 114,34 109,5

AVRIL 113,84 110,36

MAI 112,44 108,14

JUIN 109,14 112,56

JUILLET 120,74 116,28

AOÛT 105,6 104,52

SEPTEMBRE 113,16 121,22

OCTOBRE 117,5 116,12

NOVEMBRE 107,08 105,98

DÉCEMBRE 114,6 129,82

TOTAL 1346 1341

 
 
Le Syndicat Mixte de traitement Valor Béarn assure le traitement des déchets issus de la 
collecte sélective soit les emballages et les JMR. 
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Ils sont amenés au Centre de tri de SEVIGNACQ situé à 20 km au nord de Pau. 
 
Les refus de tri 

 
274  tonnes ont été considérées comme des refus de tri (plastiques- polystyrène, OM, verre..) . 
 
 Les difficultés subsistent au niveau de la collecte des points de regroupement. Dans les bacs 
collectifs, beaucoup de refus sont déposés par les usagers soit par négligence ou par  
méconnaissance. 
 
Emballages en verre 
 
854 tonnes de verre ont été récupérées (800 tonnes en 2014). 
 

2013 2014 2015

JANVIER 59,78 59,12 58,74

FÉVRIER 25,7 29,32 54,48

MARS 89,36 59,52 86,92

AVRIL 59,88 88,72 60,16

MAI 119,16 59,62 61,2

JUIN 59,46 88,38 57,98

JUILLET 89,08 59,1 117,82

AOÛT 90,7 91,16 59,9

SEPTEMBRE 59,5 59,78 89,82

OCTOBRE 29,9 87,44 59,36

NOVEMBRE 89,28 29,2 58,4

DÉCEMBRE 58,2 88,32 89,24

TOTAL 830 800 854

 
 
Le verre collecté en apport volontaire est apporté sur la plate forme PAPREC située à 
Montardon. 
Le verre collecté est stocké sur site puis envoyé par camion vers les usines de recyclage (OI 
Manufacturing à VAYRES en Gironde). 
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Collecte et traitement des déchets de déchèteries 

 
 
Organisation de la collecte 
 
 
 
 
 
 
 
      

 14 communes             1 commune             6 communes + 2 (65)                                                      3 communes 
 
Déchèterie COARRAZE Micro déchèterie       Déchèterie ASSON                 Déchèterie ASSAT 
                                 HAUT DE BOSDARROS                                                       (CC Gave et Coteaux)  

 
                      
 
 
 
 
   

    Sté PAPREC SUD OUEST ATLANTIQUE                                Sté COVED 
 
  

 
 

� La déchèterie de Coarraze 
 
Elle est située sur le Parc d’Activités Economiques Monplaisir, et a été mise en service le 1er 
avril 1996. 
Elle est destinée à recevoir les déchets encombrants  ou les déchets qui, par leur nature, ne 
rentrent pas dans la collecte classique des ordures ménagères (déchets ménagers spéciaux) dans 
la limite d’un volume ou d’une quantité définie. 
 
Accès aux habitants des communes d’Angais, Arros de Nay, Baudreix, Bénéjacq, Beuste, 
Boeil-Bezing, Borderes, Bourdettes, Coarraze, Lagos, Mirepeix, Nay, Saint-Abit et Saint-
Vincent (14 communes). 
 
Ouverture en 2015 : du lundi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h (en hiver), 15h à 19h en 
été. 
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� La déchèterie d’Asson 
 
La déchèterie a été mise en service le 1er juillet 2012. 
Elle est située à Asson à l’adresse RD35/Chemin 
Bengués. 
Elle est destinée à recevoir les déchets encombrants ou les 
déchets qui par leur nature ne rentrent pas dans la collecte 
classique des ordures ménagères (déchets ménagers 
spéciaux) dans la limite d’un volume ou d’une quantité 
définie. 
Elle dessert les communes suivantes : ARBEOST, 
ARTHEZ D’ASSON, ASSON, BRUGES-CAPBIS-
MIFAGET, FERRIERES, IGON, LESTELLE-
BETHARRAM, MONTAUT. 
 
Ouverture en 2015 : 
Lundi-Mardi-Jeudi- Vendredi de 14h à 18h (en hiver), 15h à 19h en été. 
Le mercredi et le samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h (en hiver), 15h à 19h en été.  
 
 

� La micro déchèterie de HAUT DE BOSDARROS 
 
Elle est située sur la commune de HAUT DE BOSDARROS. 
Elle a été mise en service le 1er juin 2005  
Elle est exclusivement réservée aux 265 habitants de cette commune. 
Elle est ouverte chaque 2ème et 4ème samedi du mois de 10h à 12h et de 14h à 16h. 
Seuls les ferrailles, le tout venant et les DEEE y sont acceptés ainsi que les huiles de vidange. 
 

 
� La déchèterie d’ASSAT 

 
Ce site est exploité par la Communauté de communes Gave et Coteaux. 
Une convention conclue entre cette structure et la Communauté de Communes du Pays de Nay 
définit les conditions d’accès des communes de Baliros, Bordes et Pardies Piétat. 
 
Ouverture :  
 
1er octobre au 31 mars : 
Lundi au mercredi de 14h à 18h 
Jeudi 9h à 13h 
Vendredi 13h à 18h 
Samedi de 9h à 12h30/13h30-18h 
 
1er avril au 30 septembre : 
Lundi au mercredi de 15h à 19h 
Jeudi 9h à 13h 
Vendredi 14h à 19h 
Samedi de 9h à 12h30/13h30-18h 
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Bilan de la déchèterie de COARRAZE 
 

 
-la fréquentation 

 
Pour 2015, la fréquentation est de 65 000 entrées (61 000 entrées en 2014). 

 
- Les tonnages récupérés  
 

3519  tonnes de déchets  hors gravats ont été collectées en déchèterie en 2015 (3787 tonnes en 
2014). 
 
1190  tonnes de gravats (estimation) ont été collectées en 2014 (1390 tonnes en 2014). 
 
 

2014 2015

gravats 1390 1190

tout-venant enfouissement 125 163

tout venant incinérable 406 380

ferrailles 194 197

cartons 148 145

déchets verts 1971 1737

bois 745 726

plâtre 143 133

tonnages

 
 
 
 
126 tonnes de déchets électriques et électroniques ont été collectées par Récup Action (65) 
dans le cadre de la convention avec l’éco-organisme Ecologic (140 tonnes en 2014) 
 

-Le traitement 
 

Produit repreneur Unité de valorisation ou éliminatio n
Gravats ISDI Luciat Mirepeix Valorisation

Tout venant enfouissement CET de Précilhon Enfouissement
tout venant incinérable IUOM Lescar Valorisation energétique

ferrailles PAPREC Valorisation CELSA France Bayonne
cartons PAPREC Valorisation matière

déchets verts
Plate forme compostage 

Soumoulou Valorisation matière

bois PAPREC Valorisation EGGER Rion des Landes
plâtre PAPREC Enfouissement CLTDI Saint Avit (40)
DDS Recydis Montardon valorisation ou élimination

néons Recylum valorisation

DEEE
Récup Action -éco-organisme 

Ecologic
valorisation

 
 
 



 
13 

 

Bilan de la déchèterie d’ASSON 
 

- la fréquentation 
 
27 050 entrées ont été enregistrées en 2015 (34 000 entrées en 2014). 
  

- les tonnages récupérés 
 
1390  tonnes de déchets hors gravats ont été collectées en déchèterie en 2014 (1300 tonnes en 
2014) 
 
620 tonnes de gravats ont également été récupérées (550 tonnes en 2014) 
 
 
69 tonnes de Déchets électriques et électroniques ont été récupérées par Récup Action (65) dans 
le cadre de la convention avec l’éco-organisme Ecologic (70 tonnes en 2014). 
 

2014 2015

gravats 550 620

tout-venant enfouissement 72 42

tout venant incinérable 132 157

ferrailles 109 106

cartons 20 46

déchets verts 737 770

bois 207 226

plâtre 26 44

tonnages

 
 
-Le traitement 
 

Produit repreneur Unité de valorisation ou éliminatio n
Gravats ISDI Luciat Mirepeix Valorisation

Tout venant enfouissement CET de Précilhon Enfouissement
tout venant incinérable IUOM Lescar Valorisation energétique

ferrailles PAPREC Valorisation CELSA France Bayonne
cartons PAPREC Valorisation matière

déchets verts
Plate forme compostage 

Soumoulou Valorisation matière

bois PAPREC Valorisation EGGER Rion des Landes
plâtre PAPREC Enfouissement CLTDI Saint Avit (40)
DDS Recydis Montardon valorisation ou élimination

néons Recylum valorisation

DEEE
Récup Action -éco-organisme 

Ecologic
valorisation
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Bilan de la micro déchèterie de HAUT DE BOSDARROS 
 

- La fréquentation 
 
250 entrées ont été comptabilisées en 2014.  
 

- Les tonnages récupérés 
 
23  tonnes de tout venant ont été récupérées (12.5 tonnes en 2013). 4 tonnes de ferrailles ont été 
également récupérées. 

La collecte des Textiles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis 2009, une filière de récupération des textiles est en place sur le territoire. 
 
La structure qui gère la mise en place des bornes et l’enlèvement des textiles est le Relais 64. 
 
16 bornes  sont en fonctionnement sur le territoire. Elles sont collectées au minimum 1 fois par 
semaine. 
 
En 2015,  119  tonnes de textiles ont été récupérées (113 tonnes en 2014). 
 
Que deviennent les textiles récupérés ? 
 
•Les textiles utilisables en l’état sont revendus à bas prix dans les 64 boutiques Ding Fring du 
Relais ou destinés à l’export.  
•Les textiles qui ne peuvent plus être portés sont recyclés par le Relais dans le cadre de la 
production de chiffons d’essuyage pour l’industrie, ou pour la fabrication de matières à partir 
desquelles est notamment fabriqué l’isolant Métisse®.  
•Les déchets ultimes représentent 10 % des volumes collectés. 
 

La collecte des DASRI (Déchets de soins à risques 
infectieux) 
 
 
Un nouvel éco-organisme DASTRI a été crée en janvier 2014 pour assurer 
l’élimination de ces déchets. 
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Les particuliers en auto traitement ont ainsi la possibilité de se débarrasser en toute sécurité de 
leurs déchets de soin (aiguilles, scalpels, stylo autopiqueur..) 
Ils disposent d’une boite jaune couvercle vert spécifiquement adaptée à ce type de déchets et 
d’une filière d’élimination sécurisée. 
Les boites sont à retirer gratuitement dans l’une des 9 pharmacies du territoire. 
Une fois pleine, elle doit être rapportée en déchèterie (Assat, Asson, Coarraze ou Haut de 
Bosdarros). 
Les boites récupérées sont évacuées vers une unité de traitement spécialisée. (Prétraitement 
puis incinération) 
Cette nouvelle filière est réservée uniquement aux particuliers (les professionnels ayant déjà 
leur propre filière d’élimination). 
 
A noter : depuis le 1er janvier 2014, les déchèteries ne fournissent plus aucune boite DASRI. 
Seules les pharmacies sont désormais habilitées à en délivrer aux patients en auto-traitement. 
 
 
 



 

 
Bilan des coûts par filières 

 
 

Coût du service des ordures ménagères 
 

Détail des dépenses 
 

Poste Type de dépenses Coût en € TTC

sacs OM 12 584

composteurs 4 888

prestataire (COVED) 428 801

prestataire (COVED) Arbéost et F 3 312

prestataire (COVED) transfert vers 

incinérateur
95 662

contribution SMTD 107 955

Traitement contribution SMTD (incinération) 837 177

Autres charges Fonctionnement SMTD 15 818

TOTAL DEPENSES 1 506 197

Transport

Collecte

 
 
 
 
Détail des recettes 
 

Poste Type de recettes Coût en € TTC

atténuation de charges remboursement transport SMTD 96 777

vente matériaux acier machefers 9 343

soutiens composteurs participation usagers 2 115

TOTAL RECETTES 108 235
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Coût du service de collecte sélective 
 

Détail des dépenses 
 

 

Poste Type de dépenses Coût en € TTC

prestataire COVED 225 178

prestataire COVED Arbéost et F 3 104

prestataire VEOLIA (cartons) 29 296

prestataire PAPREC 32 675

prestataire (COVED) transfert vers 

centre de tri 74 261

contribution SMTD 26 783

contribution SMTD (centre de tri) 239 398

refus de tri 40 815

caractérisations 772

Fonctionnement SMTD 15 818

Communication visites centre de tri/transport car 2 000

TOTAL DEPENSES 690 100

Transport

Traitement 

Collecte

Autres charges

  
 
Détail des recettes : 
 

Poste Type de recettes Coût en € TTC

Atténuation de charges remboursement transport SMTD 75 428

verre 19 794

plastique 18 184

acier 5 529

cartons 13 814

papier 54 569

aluminium 1 594

Eco Folio 20 644

Soutien Eco Emballages soutiens 250 390

TOTAL RECETTES 459 946

vente matériaux

  
 
 
 
 
 

 
 



 
18 

 
Coût de service des déchèteries 

 
La déchèterie de Coarraze 
 
Détail des dépenses : 
 

poste Type de dépenses Coût en TTC

gardiennage prestataire PAPREC 70 947

Transport/traitement prestataire PAPREC 148 499

gestion DDS prestataire RECYDIS 11 569

Transport contribution SMTD déchets verts 33 626

contribution SMTD plate forme de compostage 69 973

ISDI déchets inertes (Luciat) 3 379

enfouissement CET Précilhon 17 968

Autres charges fonctionnement SMTD 15 818

TOTAL DEPENSES 371 779

Traitement

 
 
 
Détail des recettes : 
 

Poste Type de recettes Coût en € TTC

Atténuation de charges remboursement transport déchets verts 20 228

cartons 6 387

batteries 864

D3E 6 329

Eco DDS 1 206

ferrailles 11 848

TOTAL RECETTES 46 862

Vente matériaux
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La micro déchèterie de Haut de Bosdarros 
 
Détail des dépenses : 
 

Poste Type de dépenses Coûts en € TTC

gardiennage prestataire PAPREC 4 452

Transport/traitement prestataire PAPREC 2 878

Autres charges assurance /eau/EDF 187

TOTAL DEPENSES 7 517

 
 
Déchets municipaux 
 
 
 

Poste Type de dépenses Coûts en € TTC

Traitement déchets 
voirie Mairie NAY

enfouissement CET Précilhon 7 698

Traitement déchets 
verts Mairie NAY

contribution SMTD plate forme de compostage 9 148

Traitement déchets 
verts autres mairies

contribution SMTD plate forme de compostage 530

TOTAL DEPENSES 17 376
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La déchèterie d’Asson  
 
 
Détail des dépenses 
 
Poste Type de dépenses Coût en € TTC

Gardiennage prestataire PAPREC 38 815

prestataire PAPREC 58 469

contribution SMTD transport 14 482

gestion DDS -prestataire Recydis 10 720

contribution SMTD plate forme 30 136

ISDI déchets inertes (Luciat) 1 716

Enfouissement CET de Précilhon 4 887

Travaux 

divers/assurance 599

TOTAL DEPENSES 159 824

Transport /traitement

Traitement

 
 
 
 
Détail des recettes 
 

Poste Type de recettes Coût en € TTC

Ferrailles 6 384

D3E 3 165

cartons 4 258

Batteries 494

atténuation de charges remboursement transport DV  SMTD 10 114

TOTAL RECETTES 24 415

Vente matériaux

 
 
 
 
 
La déchèterie d’Assat 
 
Détail des dépenses : 
 

Poste Type de dépenses Coûts en € TTC

Gardiennage/Fonctionnement participation pro rata population 3 communes 91 553

Traitement déchets verts SMTD participation pro rata population 3 communes

Traitement enfouissement SMTD participation pro rata population 3 communes

TOTAL DEPENSES 137 050

45 497
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Tableau récapitulatif des coûts du service 

 
 
 

Dépenses en € Recettes en €

Ordures Ménagères 1 506 197 108 235

Collecte sélective 690 100 459 946

Déchèterie de Coarraze 371 779 46 862

Micro déchèterie Haut de Bosdarros 7 517

Déchèterie Asson 159 824 24415

Déchèterie Assat 137 050

Déchets municipaux 17 376

Usine OM Bénéjacq 12 938

Personnel service 64 700

Dépenses diverses (carburants-annonces..) 5 216

TOTAL 2 972 697 639 458

Coût net après déduction des recettes 2 333 239

 
 
RAPPELS 
 

� Les dépenses et les recettes citées ci-dessus sont celles comptabilisées pour une 
année civile de fonctionnement du service (entre le 1er janvier et le 31 décembre 
2015) 

� Les dépenses nettes (recettes déduites) sont financées par la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères dont le produit pour l’année 2015 s’élève à  2 517 325 € 
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AVANCEMENT DES AUTRES PROJETS 
 

 

Aménagement des points de regroupement 
 
La CCPN a choisi d’aménager ses points de regroupement avec des cache-conteneurs pour 
différentes raisons : 

• L’intégration paysagère des points 
• La sécurisation des bacs par rapport aux intempéries  

• Une homogénéisation de l’habillage pour l’ensemble du territoire 

Les travaux commencés en mars 2014 ont été finalisés en octobre 2015 avec l’aménagement 
des points déchets d’Arbéost et Ferrières. 
130 points ont été aménagés pour un montant TTC de 
372 000 €  
 
 
 
 
 
 
 
 
Passage en porte-à-porte commune de Saint-Vincent 
  
Collectée exclusivement en points de regroupement, la commune de St Vincent a souhaité 
modifier son système de ramassage par une collecte en porte à porte. 
Objectifs : 

• Améliorer l’aspect paysager et la propreté de la commune 

• Rendre un service de meilleure qualité aux habitants 
• Améliorer la qualité du tri sélectif 

1er semestre 2015 : préparation du changement (réunions/diagnostic terrain/détermination des 
besoins en bacs…) 
Novembre 2015 : -Livraison des bacs-distribution des bacs aux 150 foyers + communication  
Janvier 2016 : début des collectes en porte-à-porte 
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Extension des consignes de tri plastique 
 
Avril 2015 : Candidature de la CCPN à l’appel à projets Eco Emballages « extension consignes 
de tri plastique» 
Septembre 2015 : Sélection de la CCPN (+ autres collectivités de Valor Béarn SMTD) pour 
participer à la 2ème phase expérimentale pour l’extension des consignes de tri plastique 
Décembre 2015 : réunions/préparation des nouveaux outils de communication (autocollants-
guides du tri.)/information aux habitants 
Janvier 2016 : nouvelle consigne de tri « tous les emballages se trient » 
Objectifs : 

o simplifier le geste de tri 
o remobiliser la population à cette pratique éco-citoyenne 

Etudes réhabilitation décharges communales 
 
Délibération du 22/09/2014 : CCPN maitre d’ouvrage délégué pour l’opération « études 
réhabilitation décharges communales. » 
7 sites sont concernés sur les communes d’Arthez d’Asson, Asson, Bordes, Bruges, Coarraze et 
Igon 
En 2015 : deux sites sont étudiés en priorité : Bordes et Coarraze. 
Juin 2015 : recrutement du cabinet Fondasol + débroussaillage des deux sites (Ets Lapedagne) 
Juillet à septembre 2015 : Sondages /1ère phase de l’étude 
Réunions de travail CCPN-Mairies-DREAL-DDTM : 25 septembre 2015/24 novembre 2015 

 
Travaux de sondage décharge de Bordes août 2015 

 
 
Redevance spéciale : étude technique 
 
Pour financer la prise en charge de la collecte et le traitement des déchets non-ménagers, la 
CCPN a décide de lancer une étude pour la mise en place de la redevance spéciale au 
01/01/2017. La 1ère phase consistait à la réalisation de l’étude technique. 
-Création d’un groupe de pilotage (réunions mai-juillet-novembre 2015) 
-Septembre-octobre 2015 : étude technique engagée-diagnostic terrain effectué par le service 
Environnement Déchets. 
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Compostage 
 
Animation/distribution composteurs 
Pour la 7ème année consécutive, 3 demi-journées de distribution ont été réalisées sur l’aire de 
démonstration compostage en place dans les jardins de la Maison de retraite St joseph à NAY. 
115 composteurs ont été distribués en 2015. 
 
 
 
 
 

Animation compostage avril 2015 
 
 
 
 
 
 
Autres animations 
Février 2015 : installation d’un composteur cimetière BRUGES 
Octobre 2015 
-Animation compostage en collaboration avec l’association Asson Animation « projet jardins 
partagés » 
-Installation d’un composteur à l’Ecole Ste Elisabeth IGON (travail avec les maternelles/CP) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Animations 
 
Mars 2015 :  
-lycée technologique Nay-Baudreix (18 élèves de seconde) 

• visite Cap Ecologia Lescar 
• visite centre de tri Sévignacq 

-Ecole Pardies Piétat 2 classes de cycle 3-46 élèves 
• animation tri sélectif 
• visite centre de tri 

• animation papier recyclé 
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14 Avril 2015 
Animation au lycée des métiers d’Art de Coarraze dans la cadre du forum éco citoyen 
 
Mai 2015 
Ecole de BEUSTE (CE-CM) 50 élèves 

• animation tri sélectif 

Septembre 2015 
-Ecole Ste Elisabeth IGON ( 30 élèves) 

• animation compostage 
• animation tri sélectif 
• animation papier recyclé 

Novembre 2015 
-Centre de loisirs Pinocchio (Lestelle-Montaut) 
animation tri sélectif 
-ITEP IGON (9 élèves) 
Visite Cap Ecologia Lescar 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


